
MOTION DU CONSEIL COMMUNAL 
RELATIVE A LA DESIGNATION DE LA COMMUNE D’UCCLE COMME « VILLE ROSE »

Déposée par Madame Céline Fremault (cdH), Madame Diane Culer (MR), Madame Valérie
Gillès de Pélichy (Ecolo), Monsieur Emmanuel De Bock (DéFI), Madame Shiraz El Fassi (PS) et

Madame Véronique Lederman (Uccle En Avant)

 

Le Conseil communal d’Uccle,

VU que le cancer du sein touche une femme sur huit en Belgique. Vu que chaque jour, sept
femmes perdent leur combat contre le cancer du sein ;

VU que les hommes sont également touchés par le cancer du sein, même si ce n’est qu’1%
des cancers décelés ;

VU que  chaque  année,  10.800  nouveaux  cas  de  cancer  du  sein  sont  diagnostiqués  en
Belgique ;

VU que le taux de participation au dépistage du cancer du sein (organisé par BruMammo) est
de 10,3% en Région de Bruxelles-Capitale ;

VU l’objectif ambitieux que s’est fixé Think Pink de diminuer de moitié le nombre de victimes
du cancer du sein à l’horizon 2028 ;

CONSIDERANT que la commune, en tant que pouvoir public, a une triple mission dans la
lutte contre le cancer du sein :

·         Une  mission  de  sensibilisation  au  dépistage  organisé,  à  savoir  un
mammotest gratuit tous les deux ans, pour toutes les femmes de 50 à 69 ans,
·         Une  mission  d’information  autour  du  cancer  du  sein,  afin  de  faire
connaître ses spécificités
·         Une  mission  d’action  afin  de  contribuer  à  financer  la  recherche
scientifique par  le  biais  d'événements  sportifs.  Stimuler  l'activité  physique
joue  un  rôle  important  dans  la  prévention  du  cancer  du  sein,  mais  c’est
également crucial pour la récupération pendant et après le traitement.

CONSIDERANT que l’information et le dépistage du cancer du sein sont vitaux, car plus la
maladie est détectée tôt, plus les chances de guérison sont grandes et moins le traitement
sera lourd ;

CONSIDERANT que  la  commune  constitue  le  moteur  central  pour  organiser  des  actions
concrètes et diffuser des informations d’intérêt général ;

CONSIDERANT  que  la  déclaration  de  politique  communale  2018-2024  mentionne  que la
majorité  s’engage  à  développer  un rôle  de proximité  en matière de sensibilisation de la
population aux questions de santé et que le collège aura pour action de :

- Soutenir activement les campagnes de prévention (dépistage cancer) et en assurer la
coordination ;



- Prévenir l’apparition des pathologies en améliorant l’accès aux activités physiques et
à une alimentation saine et en réduisant les facteurs de stress ; 

- Développer pour tous les publics la pratique sportive comme outil de prévention ; 

- Systématiser une action spécifique liée au cancer du sein à travers la mise en place
d’une campagne de communication (octobre rose) ;

DEMANDE

Au Collège des Bourgmestre et Échevins, 

Que la commune d’Uccle s’engage activement dans la campagne nationale de lutte contre le
cancer du sein, Think Pink.

D’entreprendre  les  démarches  pour  obtenir  la  désignation  d’Uccle  comme  « Ville  rose »
auprès de l’association Think Pink.


